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Vous avez dit intelligence économique ?

Pourquoi mettre en place 
une démarche d’intelligence économique ?

 Quelle que soit sa taille, 
toute entreprise, de tout 

secteur économique 
(entreprise, collectivité 

publique, laboratoire de 
recherche), peut avoir recours 

à l’intelligence économique.

 L’information est la clé de votre développement. 
Elle vous permet de connaître vos concurrents, vos 
marchés, et d’innover en conséquence. 

 L’intelligence économique est une pratique légale 
et organisée que toute entreprise peut mettre en 
oeuvre pour assurer la maîtrise et la protection des 
informations essentielles à ses activités. 

 Elle se concentre notamment sur la protection 
d’informations sensibles, comme les fichiers clients, 
et sur la veille  (collecte et traitement d’informations 
ouvertes).

 L’intelligence économique est 
un outil d’aide à la décision dans 
la stratégie de l’entreprise . 

 Toutes les entreprises bretonnes 
sont concernées. Chaque PME 
ou PMI désirant pérenniser 
son activité et augmenter sa 
compétitivité se doit de la mettre 
en oeuvre. 

 Elle permet d’accroître la compétitivité de 
l’entreprise, tout en protégeant son savoir faire. 

 L’intelligence économique passe par trois volets : 
la sécurité, la pérennité, l’innovation.



Sécurisez votre entreprise.

Engagez une démarche de sécurisation pour garantir votre 
entreprise et réduire ses vulnérabilités.

Sécuriser, c’est mettre en œuvre l’ensemble des moyens 
actifs et passifs pour assurer la sauvegarde du patrimoine 
informationnel de votre entreprise.

Le système d’informations (serveurs réseaux, applications, 
infrastructures de communication) et les informations sensibles 
détenues par l’entreprise doivent être protégés des risques 
internes et externes, notamment pour éviter d'engager la 
responsabilité de l'entreprise.

Pérennisez votre activité.

Maîtrisez durablement et sereinement votre entreprise. 

Pérenniser, c'est définir une stratégie, être organisé dans sa 
structure, pour se développer, être compétitif afin d'accéder à 
de nouveaux marchés à l’international.

L'information est un élément de sécurité dans l'entreprise, qui 
lui permet notamment de travailler en toute confiance avec 
ses collaborateurs en interne, ainsi qu’en externe avec ses 
partenaires, mais aussi de manière claire et cohérente sur les 
activités de l’entreprise, sa stratégie, tout en étant en capacité 
de se défendre contre les concurrents utilisant des méthodes  
déloyales.

zoom sur une entreprise de machinisme agricole (45 salariés) 
victime de la part de son importateur d’une action 
de contrefaçon et d’une diffusion d’information 
malveillante. L’entreprise a immédiatement pris 
contact avec son avocat pour rompre avec cet 
importateur et engager les procédures s’imposant.

zoom sur une entreprise de conception et fabrication de 
chariots automatisés ; leader sur son marché, 
elle a fait appel à un consultant en IE pour l’aider 
à structurer sa stratégie. Celui-ci a fait passer le 
fonctionnement à un mode plutôt horizontal, ce 
qui est un facteur de compétitivité de l’entreprise. 



Innovez, restez compétitif.

Innover, c’est repérer les ruptures technologiques de 
demain, connaître les réseaux d’innovation sur votre 
territoire pour créer des éléments de différenciation vis-à-
vis de vos concurrents.

Soyez certains que vos concurrents ne sont pas sur le 
même projet que vous.

un équipementier d’industrie alimentaire qui a 
mis en place une structure de veille en lien avec 
sa dernière gamme de produits (des systèmes 
de tri du poisson), protégée par brevet. 
L’entreprise a innové en mettant en place des 
flux RSS et des mots clés d’analyse sur Internet 
des informations se rapportant à cette gamme 
de produits.

zoom sur



Les dispositifs de l’Etat à votre service.

L'intelligence économique est une politique publique en 
France ; nombre de services de l’Etat sont là pour vous 
aider dans vos démarches. 

 Services régionaux. 
Sur les pages «Défense» du site Internet des services de 
l’Etat en Bretagne, vous trouverez toutes les informations 
utiles à la mise en place d’une démarche d’intelligence 
économique, ainsi qu’un auto-diagnostic d’intellligence 
économique, qui vous permettra de mieux évaluer les 
points forts et faibles de votre entreprise, afin d’agir en 
conséquence (www.bretagne.gouv.fr).
Les collectivités territoriales sont susceptibles de 
décliner la politique régionale d’IE mise en oeuvre par les 
Préfets et les DIRECCTE (www.bretagne-innovation.tm.fr)
Les services de la DIRECCTE (Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi) sont affectés au développement 
de l’emploi et des entreprises (site INFO ENTREPRISES : 
www.bretagne.direccte.gouv.fr). 
Appartenant au réseau du SCIE de Bercy, un CRIE (chargé 
de mission régional à l’intelligence économique), est à la 
disposition des entreprises.
La DRFiP (Direction Régionale des Finances Publiques) 
s’occupe de la gestion financière et comptable des 
collectivités et de leurs établissements, et vérifie 
l’utilisation des fonds publics.
La Gendarmerie, rattachée au Ministère de l’Intérieur, 
dispose de référents IE au niveau régional ou 
départemental, et aide notamment les PME en matière 
de sécurité économique.
La Direction Zonale du Renseignement Intérieur (DZRI).
La Direction de la Protection et de la Sécurité de la 
Défense (DPSD).
Les Douanes.
La Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) pilote, au niveau 
régional, des politiques de développement durable.
La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture 
et de la Forêt (DRAAF) met en oeuvre des dispositifs d’aide 
et de soutien aux filières agricoles et agro-alimentaires.



Directeur de la publication :
Michel CADOT, Préfet de la Région Bretagne

Chef de projet : 
Véronique LAURENT-ALBESA,

Service régional de la communication 
interministérielle de l’Etat (SRCI)

Maquette :
Louise-Alison MULATIER, stagiaire au SRCI

Rédaction :
Dominique DIEULAFAIT, Bruno SAUZEDE

(DIRECCTE Bretagne)

Crédit photo : 
Service Communication de la Préfecture de Région

Illustration : 
Christophe JORGE

L’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI)  
participe à l’élaboration et à la mise en oeuvre des 
politques publiques dans le domaine de la propriété 
industrielle et de la lutte anti-contrefaçon (www.inpi.fr).
OSEO est une entreprise publique d’aide à l’innovation 
et de financement, présente sur l’ensemble du territoire
(www.oseo.fr). 
La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 
accompagne les entreprises dans leur développement 
(www.caissedesdepots.fr).
Ubifrance accompagne les entreprises françaises dans 
leur stratégie d’internationalisation (www.ubifrance.fr).
Coface facilite l’évolution des entreprises dans le monde 
(www.coface.fr).
La Banque de France aide les entreprises dans leur 
démarche d’intelligence économique (www.banque-
france.fr).

 Services nationaux.
La D2IE, ou Délégation Interministérielle à l’Intelligence 
Economique, anime et coordonne la politique publique 
d’IE (www.intelligence-economique.gouv.fr).
Le Service de Coordination à l’Intelligence Economique 
du Ministère de l’Economie et des Finances (www.
economie.gouv.fr/scie)
L’ANSSI (Agence Nationale de Sécurité des Systèmes 
d’Information), assure la mission d’autorité nationale en 
matière de sécurité des systèmes d’information (www.
ssi.gouv.fr).


